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Dans le cadre de l’Initiative Régionale Handicap Santé (IRHS) initiée en 2023, la caisse régionale  
d’assurance maladie d’Île-de-France (Cramif) lance un nouvel appel à projets à destination des associations,  
établissements médico-sociaux, structures à but non lucratif œuvrant en faveur de l’accès à la santé 
des personnes en situation de handicap.

Soutenue par l’agence régionale de santé (ARS) et la Caisse nationale de l'Assurance Maladie, l’IRHS cherche 
à impulser une dynamique régionale collaborative, organisée autour du comité régional de la charte Romain 
Jacob. 

Elle a pour ambition d’agir concrètement pour construire et mettre en œuvre des actions adaptées afin 
d’améliorer la qualité d’accompagnement offerte aux personnes en situation de handicap.

Les porteurs de projets sont invités à présenter des actions s’inscrivant dans l’une des deux catégories  
suivantes :

 actions innovantes existantes et présentant des résultats probants pour lesquelles l’attribution  
d’une subvention facilitera la poursuite et/ou l’extension ;

 actions innovantes prêtes à être engagées et dont la mise en œuvre sera rendue possible ou facilitée 
par l’attribution d’une subvention.

récompenser des actions innovantes existantes, menées par des associations, établissements  
médico-sociaux, structures à but non lucratif, en les aidant à les pérenniser, les développer  
et les étendre

promouvoir des actions innovantes prêtes à être engagées

L’APPEL À PROJETS POUR LES TROPHÉES CRAMIF - HANDICAP SANTÉ VISE À :

APPEL À PROJETS

 Trophées Cramif - Handicap Santé 2026 
Accompagnement des personnes en situation de handicap
et de leurs aidants familiaux 
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Une cérémonie sera organisée à la fin de l’année 2026, au cours de laquelle les porteurs 
de projets sélectionnés se verront décerner le Trophée Cramif - Handicap Santé.

CONTEXTE
Les personnes en situation de handicap et leurs aidants familiaux peuvent ressentir le besoin de bénéficier 
d’un accompagnement extérieur pour bien gérer leur handicap, et ainsi :  

 accéder à une meilleure qualité de vie ;

 adopter des réflexes utiles pour anticiper la dégradation de leur état de santé ;

 améliorer la prise en charge des séquelles ;

 favoriser un retour à la vie professionnelle ou permettre de rester le plus longtemps possible en emploi.

Soutenir un proche avec un handicap représente une charge lourde, aussi bien physique que psychologique, 
se traduisant souvent par un isolement social qui va favoriser la perte d’autonomie et peut entraîner des 
situations de renoncement aux soins.

C’est pourquoi la Cramif souhaite encourager et soutenir les actions visant à favoriser l’accompagnement  
des personnes en situation de handicap et de leurs aidants familiaux.

Le présent appel à projets s'inscrit dans le cadre de cette démarche.

CHAMP DE L’APPEL À PROJETS 
L'appel à projets s'adresse aux associations, établissements médico-sociaux, structures :  

 à but non lucratif ;

 à caractère sanitaire et social ; 

 régulièrement déclarés et à jour de leur cotisations URSSAF ;

 poursuivant un but d'intérêt général ;

 œuvrant dans la circonscription de la caisse régionale d’assurance maladie d’Île-de-France, à minima  
auprès de bénéficiaires domiciliés dans deux départements franciliens.

La subvention attribuée pourra aller jusqu'à 25 000 euros au titre des actions réalisées en 2026.  
La participation financière sollicitée devra être inférieure à 50 % du budget total de la structure.

THÉMATIQUE 
Les candidats proposeront des solutions structurées d'information, d'orientation, de mobilisation  
et d'accompagnement de leurs publics, sur la thématique de l’accompagnement des personnes en situation 
de handicap et de leurs aidants familiaux. 

Les actions ponctuelles (manifestations, colloques, conférences, distributions publiques de dépliants, etc.) 
sont exclues du champ de l'appel à projets.
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PUBLIC BÉNÉFICIAIRE 
Les projets proposés doivent répondre aux besoins des personnes vulnérables et/ou fragilisées  
domiciliés en Île-de-France

Les projets construits autour de la démarche de « l’aller vers » seront favorisés. Une attention particulière sera 
également accordée aux projets portant sur l’accompagnement des assurés géographiquement éloignés  
des centres urbains de la région Île-de-France.

DEMANDE DE SUBVENTION 
Le financement d'un projet se fait en fonction de son intérêt pour la Cramif, du besoin réel de l’association  
de disposer d’une subvention de l’Assurance Maladie, de la capacité de l'association à mener le projet à bien, 
de la rigueur et de la transparence de sa gestion et de la régularité de son fonctionnement interne. 

La subvention attribuée doit être affectée au financement du projet (dépenses de fonctionnement ou achats 
de petits équipements) et ne peut couvrir qu’une quote-part des dépenses de fonctionnement inhérente  
au projet présenté.

Les dépenses d'investissement de l’association ne sont pas éligibles. 

Par ailleurs, il est attendu que : 

 les projets proposés fassent l'objet de financements complémentaires auprès d'autres financeurs publics  
ou privés ;

 les moyens (matériels et humains) fournis par les candidats soient détaillés avec précision ;

 des indicateurs de résultats soient proposés par les candidats ;

 les candidats dont le projet aura été retenu fassent état du partenariat développé avec la Cramif à l'occasion 
de leurs actions de communication auprès de leurs partenaires ou du public.

Les associations financées seront invitées à retourner un formulaire « synthèse des résultats  
et de l'évaluation de l’action financée » à partir du 31 décembre 2026. Les indicateurs de résultats seront  
analysés par la Cramif qui se positionnera sur le versement du solde de la subvention ou sur la restitution  
de tout ou partie des sommes versées dans l'hypothèse où le projet n'aura pas été ou n'aura été que  
partiellement réalisé. 

MODALITÉS DE TRANSMISSION DE LA DEMANDE DE SUBVENTION 
Les associations, établissements médico-sociaux ou structures à but non lucratif souhaitant répondre à l'appel  
à projets sont invités à compléter le formulaire de demande de subvention mis à disposition sur le site  
www.cramif.fr

Lequel précise :

 les informations générales décrivant les modalités d’instruction et de financement ;

 la liste des pièces à joindre ;

 le descriptif de l’action (à renseigner) au titre duquel est présentée la demande de subvention.
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CALENDRIER ET DOSSIER DE CANDIDATURE

9 février 2026 : ouverture de l’appel à projets  

27 mars 2026 : clôture de l’appel à projets  

Avril - juin 2026 : sélection des candidatures  

Juin 2026 : délibération du jury  

Novembre 2026 : cérémonie de remise des trophées

La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 27 mars 2026

Les dossiers de candidature doivent : 

être adressés par mail à l’adresse : 
subv.associations.cramif@assurance-maladie.fr 

mentionnés en objet : AAP – Trophées Cramif - Handicap Santé


